
Organismes 

Action 

 

Période 
Prévisionnelle 

 

Territoire concerné 

Description de l’action 

Public 

Bénéficiaire du 

RSA socle 

(BRSA) 

 

Montant de l’aide 

du Département 
 

Cofinancements publics 

hors contrats aidés 
 

Montant de l’aide précédente 

Références des dossiers : 

- N° DI 
- N° GSU pour les 

associations 

- Réunion CTD 
- Projet 

 

 

 

Résurgences 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

Adresse :  

111 rue 

Consolat 

13001 

Marseille 

 

 

 

Président :  

Monsieur Alain 

COLOMBANI 

 

 

 

IAE Tutorat - 

atelier ou 

chantier 

d’insertion (ACI) 

 

 

 

« Atelier 

humanités 

numériques » 

 

 

Du 01/04/2019 

au 31/03/2020 

 

 

 

 

Pôle 1 

(1
er

, 5
ème

, 6
ème

 et 

7
ème

 

arrondissements 

de Marseille) 

 

L’association résurgences développe des actions innovantes dans le domaine de l’insertion 

professionnelle et de la formation. L’action regroupe des services rédactionnels, des services de 

développement informatique et des services techniques.  

3 activités y sont développées :  

- l’infographie ; 

- la création de site internet ; 

- l’édition et diffusion de contenus.  

 

Des postes spécifiques liés aux secteurs de la communication, de l’administration et du 

webmastering sont proposés. 

 

L’action se déroule sur le territoire de Marseille. 

 

Bilan final de l’action du 01/04/ 2017 au 31/03/2018 : 

5 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 CDI : 1 en qualité de laborantine et 1 CDI axé sur l’accompagnement de personnes 

âgées ; 

- 1 mission en intérim ; 

- 2 formations d’action préalable au recrutement (AFPR) au sein de la SNCF. 

   

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/04/ 2018 au 30/11/2018 : 

9 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 CDI à temps partiel : 1 CDI dans le secteur du service à la personne, 1 CDI (sorti lors de 

la période d’essai) ; 

- 2 CDD : 1 CDD plan d’investissement dans les compétences (PIC), 1 CDD master et 

emploi ; 

- 2 contrats en intérim dans le secteur de l’informatique ; 

- 1 CDDI  sur l’ACI ; 

- 1 formation qualifiante dans le domaine du développement ; 

- 1 formation d’action préalable au recrutement (AFPR). 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de l’emploi et des 

difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont  satisfaisants. 

 

 

34 postes 

dont 17 

BRSA 

en CDDI sur 

un ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

59 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 17 BRSA 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

Etat (Direccte) : 31 450,00 € 

Région : 32 000,00 € 

Ville de Marseille : 

 4 000,00 € 

Commissariat général à 

l'égalité des territoires 

(CGET) : 8 000,00 € 

 

2-Aides aux postes : 

Contrats CDDI ACI : 

Etat : 359 076,00 € 

CD13 : 89 424,00 € 

 

3-Autres recettes : 

Transfert de charges :  

100 800,00 € 

Prestations de services :  

105 600,00 € 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente : 

63 000,00 € pour 18 BRSA. 

 

 

 

2018.12/247 

 

 

 

 

INS-001156 

 

 

 

 

CTD du 10/01/2019 
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La fibre 

solidaire 

 

 

 

Statut : 

association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adresse :  

184 bis avenue 

des Chutes 

Lavie 

13013 

Marseille 

 

 

 

Président :  

Mr Antoine 

PALOMBA 

 

 

 

IAE Tutorat - 

Atelier ou 

Chantier 

d’Insertion 

(ACI) 

 

 

 

 

 

« la fibre 

solidaire » 

 

 

 

 

Du 01/04/2019 

au 31/03/2020 

 

 

 

 

 

Pôle 6 

(Aix-en-

Provence / 

Gardanne)  

 

L’association la fibre solidaire exerce au sein de sa structure des activités axées sur le tri, l’entretien, le  

repassage, la couture-confection, le transport et la vente en boutique de textiles et accessoires. Les 

marchandises vendues dans les boutiques s’adressent essentiellement à une clientèle défavorisée. Par 

ailleurs l’association crée une ligne de vêtements présentée chaque année lors d’un défilé de mode 

parrainé par Christian Lacroix. 

 

Les métiers des secteurs de la création, de la vente et du transport sont ciblés. 

 

L’action se déroule sur les territoires d’Aix-en-Provence, Gardanne et Marseille. 

 

Bilan final de l’action du 01/04/2017 au 31/03/2018 : 

6 BRSA sont sortis de l’action (Territoire d’Aix) : 

- 1 CDI à mi-temps : 1 CDI en qualité d’assistance maternelle ;  

- 1 CDD temps plein > 6 mois  en qualité de vendeur en magasin (Zeeman/Aix-en-Provence) ; 

- 1 création d’entreprise (boutique de recyclage) ; 

- 2 recherches d’emploi ; 

- 1 abandon en cours d’action. 

 

2 BRSA sont sortis de l’action (Territoire de Marseille) : 

- 1 recherche d’emploi ; 

- 1 rupture de contrat (maladie). 

 

Bilan intermédiaire de l’action du 01/04/2018 au 15/10/2018 : 

4 BRSA sont sortis de l’action  (Territoire d’Aix-en-Provence) : 

- 2 CDD > à 6 mois : 1 CDD en qualité d’agent de service hospitalier, 1 CDD en qualité d’agent 

de plateforme téléphonique ; 

- 1 CDD < à 6 mois en qualité d’agent de service en intérim ; 

- 1 emploi à temps partiel en qualité d’agent de service en maison de retraite. 

 

2 BRSA sont sortis de l’action (Territoire de Marseille) : 

- 1 recherche d’emploi ; 

- 1 rupture de contrat (maladie). 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de l’emploi et des 

difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

 

41 postes 

dont 18 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 

Montant : 

63 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 18 BRSA 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

État (Direccte-FDI): 

25 000,00 € 

Région : 32 000,00 € 

Métropole/PLIE : 

45 000,00 € 

 

2-Aide aux postes : 

Contrats CDDI ACI 

État : 423 600,00 € 

CD13 : 109 400,00 € 

 

3-Autres recettes : 

Ventes marchandises : 

240 000,00 € 

Gestion courante : 2 000,00 € 

 

Pas d'autofinancement 

 

 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

63 000,00 € pour 18 BRSA. 

 

 

2010.10/232 

 

 

 

 

INS-001144 

 

 

 

 

CTD du 09/11/2018 

 

 

 

 

 

Renouvellement de 

la convention 

2018/2019 

 

  

TOTAL 

 
- 35 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 1 ACI 

 

 

122 500,00 €  
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